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De 1980 à 2002, l’industrie française a perdu 1450000 emplois. La croissance
des importations en provenance des pays émergents dans les secteurs ayant perdu le
plus d’emplois suggère que les délocalisations et le commerce avec ces pays pour-
raient en être responsables. 

Dans un premier temps, nous avons corrigé le chiffre brut des pertes d’emplois
des effets de l’externalisation nationale et de l’intérim : le déclin de l’emploi industriel
est alors ramené à 1095000 emplois. Les délocalisations vers les pays émergents
sont mal mesurées, et n’ont provoqué que 50000 pertes d’emplois entre 1995
et 2001. 

Dans un second temps, nous avons donc passé en revue les études évaluant les
pertes d’emplois industriels imputables à la croissance du commerce avec les pays
émergents en général. Trois méthodes ont principalement été utilisées : la balance en
emplois du commerce international, l’approche économétrique et l’utilisation de
modèles macroéconomiques. Aucune de ces méthodes n’est pleinement satisfai-
sante. Elles indiquent qu’il y aurait aujourd’hui en France de l’ordre de 150 000 à
300 000 emplois industriels supplémentaires s’il n’y avait pas eu de croissance des
échanges avec les pays émergents.



E n France, comme dans de nombreux autres pays développés, la
question des délocalisations suscite aujourd’hui un vif débat,
comme le prouve le nombre d’articles de presse contenant le

terme « délocalisations » en 2004 — plus de 4000 — , comparés à
moins de 900 en 2003 (tableau 1).
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Termes recherchés 2000 2003 2004 

« Délocalisations »  215  879  4144 

      dont, dans les titres,   10  53  453 

    « Délocalisations » + « chômage »  33  208  859 

    « Délocalisations » + « 35 heures »  20  57  500 

    « Délocalisations » + « salaires »  30  138  709 

    « Délocalisations » + « chômage » + « salaires » 9  51  224 

    « Délocalisations » + « chômage » et/ou « salaires » 54  295  1344 

1. Nombre d’articles traitant des délocalisations dans la presse française

Source : Lexis-Nexis.

1. L’augmentation du nombre d’articles de presse traitant des délocalisations précède étroi-
tement ces deux évènements. En mars 2004, puis en décembre 2004, on observe un « boom »
des articles sur le sujet. L’autre « boom » a lieu en septembre 2004, lors des premières discus-
sions de la Loi de finances 2005, celle-ci comportant plusieurs mesures pour lutter contre les
délocalisations d’un montant total de 360 millions d’euros.

Le débat n’est pas nouveau : il était déjà apparu au début des années
1990, période de forte croissance des échanges avec les pays
émergents. Il avait conduit en 1993 à la réalisation des rapports Arthuis
(1993) et Devedjian (1993). En 2004, deux évènements ont ressuscité
les craintes de délocalisations massives : en mai, l’élargissement de
l’Union européenne (UE) aux pays d’Europe centrale et orientale
(PECO) ; puis la suppression des quotas à l’importation sur les textiles,
notamment en provenance de Chine, effective depuis le 1er janvier
2005 1. Pour beaucoup de Français, simples citoyens ou hommes
politiques, les délocalisations sont à l’origine des pertes d’emplois indus-
triels ou, plus généralement, de la désindustrialisation de la France. Elles
auraient notamment fortement contribué à la croissance du chômage
des actifs peu qualifiés observée depuis une vingtaine d’années (Cortès,
Jean et Pisani-Ferry, 1999). De fait, le taux de chômage des hommes
peu diplômés (sans ou avec CEP) — lesquels sont assimilés à des « peu
qualifiés » — est passé de 5,4 % en 1981 à 13 % en 2002. Par contre,
le taux de chômage des hommes diplômés du supérieur — assimilés
aux « qualifiés » — est passé de 3 % en 1981 à seulement 5,4 % en
2000. Pour les femmes, l’écart de chômage entre travail « peu qualifié »



et « qualifié » est même encore plus fort 2. L’ouverture à l’Est de
l’Europe et, plus généralement, aux économies dont les coûts salariaux
sont beaucoup plus faibles, ne ferait qu’amplifier le processus de désin-
dustrialisation. Les craintes suscitées par les délocalisations ne sont pas
uniquement françaises. En témoigne la pression exercée par les lobbies
industriels européens sur l’UE pour la réimposition de quotas sur les
importations de textiles en provenance de Chine.

Les conséquences des délocalisations sur le marché du travail sont
toutefois perçues différemment en Grande-Bretagne et aux États-Unis.
Dans ces pays, les divergences de salaires entre travailleurs qualifiés et
peu qualifiés ne sont pas entravées par les règlementations du marché
du travail. Les délocalisations sont donc vues comme exerçant une
pression à la baisse sur les salaires relatifs des travailleurs peu qualifiés 3.
Toutefois, la distinction « pays anglo-saxons » versus « Europe de l’Ouest
continentale » est de moins en moins pertinente. Aux États-Unis, une
partie du débat actuel porte maintenant sur les pertes d’emplois. En
France, des cas d’entreprises où la possibilité de délocaliser a mis en
danger les règles actuelles du marché du travail ont été très remarquées
par les médias et hommes politiques. Ainsi, le public a été choqué
d’apprendre que Bosch avait réussi à convaincre ses employés d’aug-
menter leur durée de travail sans compensation salariale en utilisant la
menace des délocalisations. Le gouvernement actuel utilise aussi ce type
d’argument pour justifier les réformes structurelles du marché du travail 4.

Les données utilisées dans le débat public pour appréhender les
conséquences des délocalisations sont trop souvent de faible qualité.
L’objet de cet article est donc de fournir une revue des études évaluant
les pertes d’emplois imputables aux délocalisations. Notre panorama
ne portera que sur les emplois des secteurs de l’industrie 5. Au sens
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2. Ce point est notamment discuté par Strauss-Kahn (2003). Les données citées ici viennent
de l’enquête Emploi de l’INSEE.

3. Pour une comparaison entre les marchés du travail en France et aux États-Unis, voir
Lefranc (1997).

4. L’objet de cet article n’est pas d’étudier les déterminants des délocalisations ou des échanges
commerciaux. Rappelons simplement que des salaires plus faibles ne sont pas la source exclusive
de la croissance des importations provenant des pays émergents. Par exemple, le niveau du taux
de change réel peut aussi avoir contribué à la dégradation du solde commercial français vis-à-vis
des pays émergents. Au-delà de la levée des quotas à l’importation sur les textiles, la dépréciation
du yuan en termes réels est accusée par certains d’avoir fortement accentué le boom des expor-
tations de textiles chinois vers l’Europe. Si ce que certains appellent communément le « dumping
social » pratiqué par les pays émergents est une question importante, le « dumping monétaire »
en est aussi une. Selon plusieurs sources (voir Frankel (2005) et la bibliographie de Carton et al.
(2005) — l’étude elle-même devant être utilisée avec prudence), la sous-évaluation du yuan serait
actuellement de l’ordre de 20 à 40 % en terme de taux de change réel effectif.

5. Voir Pujals (2005) dans ce numéro pour les pertes d’emplois dans les secteurs de services.
On dispose de beaucoup moins de données pour les chiffrer. Ainsi, Letournel (2004) estime à
7,4 % de l’emploi du tertiaire marchand (ou encore 3,4 % de l’emploi total, soit 796 000 postes)
est aujourd’hui menacé par les délocalisations dans les secteurs de services aux entreprises
(comptabilité, publicité, informatique, etc.). Mais, comme il le signale lui-même, « ce chiffre
constitue un mmaajjoorraanntt puisqu’il englobe ll’’eemmppllooii  ttoottaall des activités concernées, qui ne peut bien
sûr être délocalisé dans son intégralité » (Letournel, 2004, p. 5). La même méthode appliquée 



strict, le terme « délocalisation » ne devrait être utilisé que lorsqu’il y
a fermeture d’une unité de production en France et ouverture conco-
mitante d’une unité à l’étranger, les biens ou services produits
continuant à servir les mêmes marchés. Le débat public actuel est d’autant
plus confus que le terme est aussi souvent utilisé pour désigner les
effets du commerce avec les pays à bas salaires sur l’emploi français.
Or, comme nous le verrons, les « délocalisations » au sens strict n’ont
pas un impact majeur. Par contre, il est certain que la concurrence des
producteurs des pays à bas salaires a un effet négatif sur l’emploi dans
certains secteurs de l’industrie. Tout en donnant un chiffrage de l’impact
des délocalisations au sens strict, cet article s’intéressera de façon plus
large à l’impact des échanges commerciaux avec les pays émergents 6.
L’article propose tout d’abord une mesure des pertes d’emplois par
secteur d’activité, corrigées de l’intérim et de l’externalisation nationale.
Par la suite, il présente et discute les différentes estimations des effets
de l’ouverture internationale sur l’emploi français.

1. L’évolution de l’emploi industriel en France
entre 1970 et 2003

1.1. Quels secteurs ont souffert de la concurrence
des pays émergents ?

Trois conditions sont nécessaires pour qu’un secteur puisse être
identifié comme ayant souffert de la concurrence des pays émergents :
pour un secteur donné, les importations et le déficit commercial doivent
tous deux croître plus vite que la demande intérieure tandis que la part
de l’emploi de ce secteur dans l’emploi national doit décroître. En
utilisant la classification sectorielle de l’INSEE, quatre secteurs industriels
répondent à ces critères entre 1978 et 2002 : le cuir/habillement, le
textile, l’équipement des ménages, les équipements électriques et
électroniques (Drumetz, 2004). L’augmentation des importations en
provenance des pays émergents est impressionnante (graphiques 1 et 3).
De moins de 0,25 % du PIB français en 1967, la part des importations
en provenance de ces pays est passé à plus de 2 % à partir de la fin
des années 1990 (et à plus de 1 % pour les quatre secteurs
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aux secteurs industriels reviendrait à considérer — très grossièrement — que 3 millions d’emplois
sont menacés, puisqu’ils sont globalement tous « délocalisables » hors de France dans le sens où
la fabrication des produits industriels n’exige pas per se une présence sur le territoire français.

6. De façon interchangeable, nous utiliserons les expressions « pays à bas salaires » et « pays
émergents » pour qualifier les mêmes pays.



susmentionnés qui sont intensifs en travail peu qualifié). Les exporta-
tions françaises à destination des pays émergents ont également
augmenté depuis 1967, mais à un rythme moins soutenu. De ce fait, le
solde commercial de la France vis-à-vis de ces économies est devenu
négatif à partir de 1999. Il est donc légitime, au regard de ces données,
de s’interroger sur les effets de la croissance du commerce avec les
pays émergents en termes d’emplois industriels perdus par la France.
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1. Importations françaises manufacturées en provenance des pays émergents

En % du PIB français
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2. Exportations françaises manufacturées en direction des pays émergents

En % du PIB français

(Membres de l’UE)

(Membres de l’UE)



1.2. Une première mesure des pertes d’emplois industriels
La modification de la nomenclature industrielle de l’INSEE en 1993

ne permet pas de mesurer proprement les évolutions de l’emploi indus-
triel sur longue période à un niveau relativement désagrégé. D’où notre
recours à la base de données STAN de l’OCDE.

L’emploi total a augmenté de 18 % en France entre 1970 et 2002.
Mais l’emploi industriel a décliné de 30 % (tableau 2). Même si l’éco-
nomie française a créé 3,8 millions d’emplois durant cette période, le
secteur industriel en a perdu 1,6 million (et 1,4 million entre 1980
et 2002). À l’exception de l’agroalimentaire, tous les grands secteurs
industriels on perdu des emplois, et tout particulièrement les secteurs
traditionnels. Ainsi, le secteur du cuir et habillement a perdu les trois
quarts de ses emplois — soit 670000 — entre 1970 et 2002. À un
niveau plus fin de désagrégation, certains secteurs ont cependant vu leur
emploi augmenter entre 1987 et 2002 : les produits pharmaceutiques
(+ 11,5 %), les équipements de bureau, de calcul et de comptabilité
(+ 11,4 %), les produits de plastique et caoutchouc (+ 10,1 %) ainsi
que la construction et réparation de navires et bateaux (+ 3,7 %).
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3. Importations françaises d’une sélection * de secteurs manufacturés 
en provenance des pays émergents 

En % du PIB français

0,0

0,2

0,4

0,6

0,8

1,0

1,2

1,4

67 69 71 73 75 77 79 81 83 85 87 89 91 93 95 97 99 01

Tunisie et Maroc

Turquie, Bulgarie et Roumanie

PECO (UE-25)

Asie émergente

* Approximativement le cuir/habillement, le textile, l’équipement des ménages, les équipements électriques et
électroniques. Exactement : FP Electroménager ; FQ Matériel électrique ; FR Fournitures électriques ; FM
Electronique grand public ; GH Articles en plastique ; GI Articles en caoutchouc ; DA Fils et tissus ; DB Vêtements
de confection ; DC Vêtements de bonneterie ; DE Cuirs ; EA Ouvrages en bois ; FL Composants électroniques.
Notes : Asie émergente : ensemble de l’Asie hors Japon ; PECO (UE-25) : Pays d’Europe centrale et orientale
membres de l'UE : Pologne, Slovénie, Hongrie, République Tchèque, Slovaquie, Estonie, Lettonie et Lituanie.
Sources : Ces graphiques nous ont été fournis par Catherine Mathieu à partir de la base de données Chelem du CEPII. 

(Membres de l’UE)
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Aussi, la part de l’emploi manufacturé dans l’emploi total est-elle
passée de 25,5 % en 1970 à 15,2 % en 2002, soit un déclin de
10 points en trente ans. Le secteur du textile et habillement, qui repré-
sentait 4,3 % de l’emploi total en 1970, n’en représente plus
aujourd’hui que moins de 1 %. La baisse s’est faite pour l’essentiel
avant 1995. Cependant, la stagnation de l’emploi industriel depuis 1995
contraste avec la baisse du chômage de la seconde moitié des années
1990, et la part de l’emploi industriel n’a pas cessé de décroître durant
toute la période.

La classification de l’INSEE fournit des données à niveau relativement
désagrégé à partir de 1978. Nous l’utilisons pour mesurer les pertes
d’emplois dans les secteurs que nous avons identifiés comme les plus
susceptibles d’avoir souffert de la concurrence des pays émergents
(tableau 3). Ces secteurs ont perdu 602 000 emplois entre 1980
et 2002, soit près de 50 % de leur effectif initial. Leur déclin a été plus
rapide avant 1995 qu’après.
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3. Évolution de l’emploi dans les secteurs industriels les plus susceptibles
d’avoir souffert de la concurrence des pays émergents

En milliers

Évolution 
1980-2002 

 
 
 
 

1980 1985 1990 1995 2000 2002 
En  

milliers
En % 

Habillement, cuir  424  337  275  200  144  127  – 297  – 70 

Industries des équipements  
du foyer  356  300  288  239  228  219  – 137  – 38 

Industries des équipements  
électriques et électroniques  233  226  236  206  219  214  – 19  – 8 

Industrie textile  256  208  170  132  116  107  – 149  – 58 

Tous les secteurs menacés  1 269  1 071  969  777  707  667  – 602  – 47 

Pour mémoire :  
Emploi total 22 191 21 845 22 851 22 682 24 308 24 887 + 2 696  + 12 

Source : INSEE.

1.3. Une première correction des pertes d’emplois
industriels : la prise en compte de l’intérim

La baisse des emplois industriels doit cependant être réévaluée. En
effet, une partie s’explique par la modification de la structure des
emplois du fait du développement de l’intérim et de l’externalisation



nationale. Ces deux mouvements provoquent le transfert d’emplois
classés auparavant dans le secteur industriel vers le secteur des services
sans qu’il y ait pour autant une perte globale d’emploi.

Le mouvement le plus facile à isoler est celui de l’intérim par secteur.
En effet, il est étudié explicitement par la DARES, laquelle fournit la
répartition des intérimaires par secteur « client » (Fabre, 2005). Le
recours à l’intérim a fortement augmenté en France avec la reprise
économique de la seconde moitié des années 1990. Le nombre d’inté-
rimaires (en équivalents « temps plein ») est ainsi passé de 232000 en
1990 à 290700 en 1996, puis à 604000 en 2000. Le recours à l’intérim
a cependant baissé depuis, pour concerner 554000 emplois en 2003.
Depuis 1990, entre 45 et 55 % des intérimaires travaillent dans
l’industrie manufacturière et environ 20 % dans le bâtiment 7. En
équivalent temps plein, le taux d’intérim — c’est-à-dire la part de
l’emploi intérimaire dans l’emploi total — est passé de 4 % en 1995 à
6,9 % en 2003 dans les secteurs manufacturiers. Les secteurs où l’on
observe les taux d’intérim les plus élevés sont l’industrie automobile
(11 %), la chimie (8,5 %) et les équipements électriques et électro-
niques (7 %). Par contre, l’industrie du cuir et habillement — qui
constitue l’une des industries ayant le plus souffert du commerce avec
les pays émergents — a le taux d’intérim le plus faible (1,8 %).

Les pertes d’emplois reportées dans le tableau 4 ont été corrigées
des évolutions liées au développement de l’intérim : les intérimaires,
classifiés habituellement comme employés par le secteur des services
aux entreprises, ont été ventilés dans les différents secteurs industriels
en fonction des taux d’intérim. Ainsi, sur la période 1995-2003, la perte
d’emplois manufacturiers n’a pas été de 144000 mais de seulement
34000. 75 % de la désindustrialisation apparente n’a donc pas eu lieu.
Parmi les secteurs souvent perçus comme très menacés par le
commerce avec les pays émergents, la situation est contrastée. Les
pertes dans les secteurs de textile, habillement et cuir ne sont sures-
timées que de 2000 emplois : entre 1995 et 2002, 91600 emplois ont
tout de même été perdus. Le secteur des équipements du foyer a
également enregistré une perte d’emplois importante, de l’ordre de
13660 entre 1995 et 2002 correction faite de l’intérim. En revanche,
d’autres secteurs intensifs en main d’œuvre peu qualifiée ont gagné des
emplois : les équipements mécaniques (6700 emplois), les équipements
électriques et électroniques (22500 emplois) ainsi que la métallurgie
(24700). De même, l’emploi dans l’industrie automobile a augmenté de
29000 entre 1995 et 2003 malgré les délocalisations de ce secteur dans
les PECO.
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7. Ces dernières années, le recours à l’intérim s’est fortement développé dans les secteurs
de services de sorte que la part des intérimaires travaillant dans l’industrie avoisine aujourd’hui
45 % plutôt que 55 %.
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Il n’existe pas de données aussi précises pour la période 1980-1995,
celle où la majeure partie des emplois industriels ont été perdus. De
plus, il est peu probable que ce que l’on constate ici puisse être
extrapolé à la période 1980-1995 : le recours aux emplois intérimaires
est en grande partie lié au dynamisme de la croissance dans la seconde
moitié des années 1990. Enfin, la montée de l’intérim ne représente
qu’une partie du processus d’externalisation : il est préférable de
prendre en compte ce processus dans son ensemble.

1.4. La prise en compte de l’externalisation nationale
L’externalisation nationale (ou domestic outsourcing) constitue une

tendance majeure ayant affecté la structure des emplois lors des quinze
dernières années. Aujourd’hui, une part importante des activités de
nettoyage, logistique, comptabilité, etc. est « sous-traitée » à des entre-
prises spécialisées dans ces services alors qu’elles étaient auparavant
réalisées par le personnel de l’entreprise industrielle. Du fait de l’exter-
nalisation nationale de ces activités, un certain nombre d’emplois a donc
basculé de la classification « industrie » à la classification « service »,
provoquant ainsi une baisse artificielle de la part de l’industrie dans
l’emploi total.

L’augmentation de l’externalisation nationale touche tous les secteurs
de l’industrie, y compris les non manufacturiers comme la construction.
En témoigne l’augmentation de la part de la valeur des consommations
intermédiaires venant du secteur des services aux entreprises dans la
valeur ajoutée des secteurs industriels (tableau 5). Cette augmentation
a été particulièrement soutenue dans les années 1990 et, aujourd’hui,
cette part avoisine 50 % dans un grand nombre de secteurs.

En première approximation, ce biais en défaveur de l’emploi dans
les secteurs manufacturiers peut être corrigé en tenant compte de l’évo-
lution de l’emploi dans le secteur des services aux entreprises. Selon
l’INSEE, celui-ci est passé de 1,7 million en 1980 à 3,5 millions en 2002
(tableau 5). Malheureusement, les comptes nationaux ne fournissent pas
suffisamment d’éléments pour ventiler les emplois du secteur des
services aux entreprises dans les secteurs industriels qui les
consomment, les tableaux « Entrées-Sorties » étant exprimés en termes
de production et non d’emploi.

Pour contourner cette difficulté, constatons qu’en 1980, presque
30 % de la production du secteur des services aux entreprises étaient
consommés par l’industrie sous forme de consommations intermé-
diaires. Si (i) nous utilisons cette donnée comme approximation de la
quantité d’emploi externalisé par l’industrie dans le secteur des services
aux entreprises et (ii) considérons que l’emploi total dans ce dernier
était de 1700000 (équivalents temps plein) en 1980, alors il résulte que
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les emplois externalisés par les secteurs de l’industrie étaient au nombre
de 519 000. Le même calcul donne 870 000 emplois en 2002 : la
progression de l’externalisation nationale conduit donc à une suresti-
mation de 350 000 du nombre d’emplois perdus par l’industrie. Le
même calcul peut être fait pour l’industrie en 1995 (tableau 6).
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En pourcentage  
de la valeur ajoutée 
de chaque secteur 

En pourcentage 
de la production 
du secteur des 

services aux 
entreprises 

  1980 1995 2002 1995 - 2002 1980 1995 2002 

IInndduussttrriiee ss  aaggrriiccoolleess  eett  
aalliimmeennttaaiirreess   14,1 34,9 42,1 + 21  4,0 4,5 4,1 

BBiieennss  ddee  ccoonnssoommmmaattiioonn    33,8 45,4 + 34  2,8 5,8 5,2 
Habillement, cuir  23,2 32,2 + 39     
Édition, imprimerie, 
reproduction  25,9 34,1 + 32    
Pharmacie, parfumerie, 
entretien 24,4 47,7 59,3 + 24    
Équipement du foyer 29,1 35,8 47,6 + 33    

IInndduussttrriiee  aauuttoommoobbiillee   11,9 49,8 46,8   – 6 2,1 3,0 2,9 

BBiieennss  dd’’ééqquuiippeemmeenntt    21,0 37,8 47,1 + 25 10,2 6,5 5,9 
Construction navale, 
aéronautique  
et ferroviaire 24,0 37,4 47,4 + 27    
Équipements mécaniques 26,2 34,7 43,2 + 24    
Équipements électriques  
et électroniques 14,8 42,6 52,8 + 24    

BBiieennss  iinntteerrmmééddiiaaiirreess    15,6 20,8 28,0 + 34 10,7 7,0 6,5 
Produits minéraux 13,5 15,4 19,2 + 25    
Textiles  26,1 30,9 + 18    
Bois et papier  10,1 12,3 + 22    
Chimie, caoutchouc, plastiques  11,1 31,8 41,8 + 31    
Métallurgie et transformation 
des métaux  12,8 18,1 + 41    
Composants électriques et 
électroniques  30,9 48,1 + 56    

Industrie (hors énergie)  30,8 39,0 + 26 29,8 26,6 24,6 

Énergie  23,6 26,9 + 14 3,6 3,2 2,5 
Industrie (y compris énergie)  29,8 37,7 + 7,6 33,4 29,8 27,1 

Emploi total dans le secteur des 
services aux entreprises 1 743 800 2 608 300 3 520 700 + 39    

Source : INSEE.

5. Consommation intermédiaire en provenance du secteur des services
aux entreprises par secteur industriel



Ces calculs suggèrent que les pertes d’emplois industriels sont sures-
timées de 350 000 entre 1980 et 2002, et de 175 000 entre 1995
et 2002 Cette surestimation représente 25 % de la perte totale d’emploi
(i.e. 1450000) entre 1980 et 2002. Il s’agit probablement même d’une
sous-estimation de la surestimation de la perte d’emplois des secteurs
industriels. Nous savons en effet — grâce à des estimations plus sûres
— que l’intérim à lui tout seul conduit à surestimer les pertes d’emplois
de 115000 entre 1995 et 2002. Il nous semble peu plausible que l’exter-
nalisation restante ne représente que 60000 emplois. « Les vraies »
pertes des secteurs manufacturiers entre 1980 et 2002 ont donc proba-
blement été de moins de 75 % des pertes apparentes, soit moins de
1100000 emplois. Le tableau 7 résume les différentes estimations de
pertes d’emplois industriels qui ont été faites dans cette partie.
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 1970-2002 1980-2002 1995-2002 

Pertes apparentes d’emplois 1 576 000 1 443 000 85 000 

Corrigé de l’intérim  
(emploi salarié équivalent 
temps plein) 

  Gain de 49 000 

Corrigé de l’externalisation  1 095 000 Gain de 89 000 

Pertes corrigées  dans les quatre 
secteurs susceptibles d’avoir 
souffert des délocalisations 

 602 000 110 000 

6. Estimation de l’emploi externalisé depuis l’industrie dans le secteur
des services aux entreprises

7. Estimations du déclin de l’emploi industriel (hors énergie) en France

Sources : INSEE, calculs des auteurs.

Sources : INSEE et DARES, calculs des auteurs.

 1980 1995 2002 
Surestimation 

1980-2002 
Surestimation 

1995-2002 

Hors énergie 519 652 693 808 866 092 346 440 174 155 

Y compris 
énergie 582 429 777 273 954 110 371 681 194 844 



2. Les estimations des pertes d’emplois industriels
dues au commerce avec les pays émergents

Nous venons de voir que les chiffres bruts conduisent à surestimer
la désindustrialisation française. Cependant, celle-ci reste une réalité
indéniable.

2.1. Précautions
La difficulté est maintenant de savoir la part de la désindustrialisation

qui est expliquée par les délocalisations et, plus largement, par le
commerce avec les pays émergents. Il faut tout d’abord souligner qu’il
est impossible que ce dernier explique l’ensemble du phénomène de
désindustrialisation. Ainsi, le secteur de la construction perd des emplois
sans que l’on songe à en accuser les pays émergents. Trois autres causes
potentielles existent : le progrès technique, les évolutions de la demande
et la conjoncture générale. Cette dernière ne peut bien sûr expliquer
que les chiffres absolus, et non les chiffres relatifs 8. L’importance du
progrès technique — ou des gains de productivité — apparaît
clairement dans le graphique 4 montrant la divergence importante entre
l’évolution de la valeur ajoutée industrielle en valeur et celle en volume.
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8. Sauf à supposer, ce qui serait surprenant, qu’une conjoncture dégradée se traduise par une
diminution de la demande de biens incorporant du travail non qualifié plus importante que celle
incorporant du travail qualifié.
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4. Valeur ajoutée en volume et en valeur dans l’industrie française

En % de l’emploi et du PIB total

Sources : Boulhol (2004), à partir des données STAN de l’OCDE. 



L’augmentation beaucoup plus rapide de la productivité industrielle
relativement à celle des services conduit en effet à la réduction des prix
des produits industriels par rapport à ceux des services sans que le
nombre de biens produits ne décline. Il est toutefois possible qu’une
partie du progrès technique soit due à la pression exercée par le
commerce international avec les pays émergents (voir, entre autres,
Wood, 1994, Thoenig et Verdier, 2003).

Enfin, il faut considérer l’évolution de la structure de consommation.
La part des produits industriels dans la consommation des ménages
diminue de façon continue au profit de celle des services (tableau 8).
La baisse du volume relatif de consommation des ménages en textile
et habillement explique une partie de la baisse de l’emploi dans ces
secteurs. Ce n’est cependant pas le cas pour les équipements du foyer
et les équipements électriques et électroniques.
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8. Répartition de la consommation des ménages en volume (prix 1995)

En % du total

 1980 1990 2000 2003 

Agriculture 3,5  3,4  3,0  2,8  
Habillement et cuir 5,6 5,1  4,2  4,0  
Textile 2,0 1,6  1,3  1,2  
Équipement du foyer 6,1 5,6  6,0  6,0  
Équipements électriques et électroniques 0,0 0,1  0,9  1,3  
Industrie (hors énergie et construction) 43,1  42,7  41,0  40,3  
Énergie et construction 9,5  8,6  8,2  8,1  
Services 43,5  45,3  47,8  48,7  

Source : INSEE.

Au niveau empirique, le défi consiste à isoler les effets des trois
causes susmentionnées de l’effet spécifique des délocalisations (ou du
commerce avec les pays émergents) dans la perte des emplois indus-
triels. Mais la difficulté ne s’arrête pas là. Il faut aussi isoler l’effet du
commerce avec les pays émergents de l’effet du commerce en général.
Or, le commerce international est par nature un système multilatéral :
une partie des effets sur l’emploi dus à l’apparition d’un nouveau parte-
naire s’exprime non seulement dans le commerce avec celui-ci, mais
aussi dans le commerce avec les anciens partenaires. Le schéma ci-
contre fournit deux exemples. Se borner à l’examen du commerce entre
le pays A et le pays C sous-estimerait l’effet sur l’emploi dû à l’émer-
gence de ce dernier dans le commerce international lorsque l’on passe
de la situation 1 à la situation 2 : le pays A a perdu le marché à l’expor-
tation des pantalons vis-à-vis du pays B. À l’inverse, cela surestimerait
l’effet négatif sur l’emploi lorsque les échanges commerciaux évoluent



pour passer de la situation 2 à la situation 3 : les nouveaux marchés du
pays A dans le pays B répondent en fait, indirectement, à la demande
du pays C. Dans ces deux cas, il faut prendre en compte l’ensemble
du commerce du pays A.
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De la difficulté d’isoler les effets du commerce avec les pays émergents

2.2. Mesure statique versus dynamique
Il convient de distinguer deux types de mesure des effets du

commerce international avec les pays émergents ces trente dernières
années. Il est possible de chercher à mesurer l’effet de la croissance de
ce commerce sur l’emploi. C’est ce que nous appelons la mesure
« dynamique ». Il est aussi possible de calculer, à chaque instant t, l’effet
du commerce avec les pays émergents sur l’emploi. C’est ce que nous
appelons la mesure en « statique comparative ». Ces deux problèmes
se confondent si l’on observe l’évolution du commerce à partir d’une
période où il est très faible, ce qui est le cas du commerce avec les
pays émergents dans les années 1970.

2.3. La mesure des délocalisations stricto sensu
Deux études analysent l’impact des délocalisations au sens strict sur

l’emploi français. La première est produite par European Monitoring
Center on Change (EMCC, 2005). Elle s’appuie sur l’exploitation des
annonces de restructurations — prévues ou effectives — faites à la



presse par les entreprises depuis 2002. Selon l’EMCC, les principales
causes des pertes d’emplois sont les restructurations internes et les
faillites : elles représentent à elles deux plus de 85 % des pertes en
France et en Europe depuis 2002. Les délocalisations ne sont à l’origine
que d’une petite partie des pertes totales d’emplois : 6,3 % pour la
France et 9 % pour l’Europe. Les délocalisations expliqueraient 8 % des
pertes d’emplois du secteur textile et cuir de la France, ce qui
correspond à une perte de 6 500 emplois pour 38 restructurations
identifiées. Toutefois, cette enquête ne porte pas sur l’ensemble des
pertes d’emplois ; elle porte seulement sur les restructurations des sites
d’au moins 250 travailleurs accompagnées de la création et d’une
destruction brute d’au moins 100 emplois. De plus, elle ne permet pas
d’identifier les faillites ou restructurations internes (et donc les pertes
d’emplois associées) dues à une concurrence internationale accrue. De
ce fait, les données du EMCC sous-estiment les effets sur l’emploi de
l’ouverture internationale.

La seconde étude sur les délocalisations stricto sensu a été menée à
l’INSEE par Patrick Aubert et Patrick Sillard 9. À partir des données
individuelles d’entreprises, ils identifient comme délocalisation une
situation où l’un des établissements du groupe perd un grand nombre
d’emplois et où l’importation par le groupe des biens produits dans cet
établissement augmente en proportion du recul de la production
française. Ils isolent ainsi 13500 pertes d’emplois par an entre 1995
et 2001, dont 6400 en direction des pays à bas salaires, soit un total
de respectivement 94500 et 44800 emplois sur la période considérée.
Ces pertes d’emplois représentent 13 % des « fortes réductions
d’effectifs » de l’établissement (6 % pour les délocalisations vers les
pays à bas salaires). Le chiffrage de l’INSEE est donc plus élevé que
celui de l’EMCC.

Dans les deux cas, il s’agit d’une mesure des pertes d’emplois brutes :
les délocalisations en direction de la France de la part des autres pays
à salaire élevé ne sont pas prises en compte. Cependant, comme il n’y
a guère de délocalisation des pays émergents en direction de la France
— sinon peut-être suite à l’échec de délocalisations passées — ce n’est
pas handicapant pour notre propos.

Selon une enquête déclarative des multinationales, les délocalisa-
tions d’entreprises allemandes en Europe de l’Est entre 1990 et 2001,
ne serait responsables que de la perte brute de 90 000 emplois en
Allemagne (Marin, 2004). Ce chiffre a été comparé au nombre
d’emplois supprimés ou créés dans l’ensemble de l’économie
allemande en une semaine (Fontagné et Lorenzi, 2005, p. 66) 10. Cette

Guillaume Daudin et Sandrine Levasseur

114488
Revue de l’OFCE 9944

9. À paraître en juin 2005 dans le Rapport sur les Comptes de la Nation de l’INSEE, voir le
compte rendu de la rencontre « délocalisations et emplois » dans ce numéro de la Revue.

10. À titre de comparaison, le taux de rotation en France est environ de 40 % en 2002-2003
(soit approximativement 10000000 emplois détruits et créés par an), mais seulement d’un peu 



comparaison est toutefois abusive car, en l’absence de « re-localisa-
tions », il s’apparente à un chiffre de perte nette qui ne peut pas être
comparé à un flux de main d’œuvre.

2.4. La mesure du rôle du commerce
avec les pays émergents

Nous étudions ici l’impact plus large du commerce avec les pays
émergents. Comme nous l’avons vu plus haut, celui-ci n’est pas toujours
facile à distinguer de l’impact du commerce international en général.
Or, celui-ci n’est pas neutre sur les emplois ainsi que sur les salaires
relatifs des qualifiés et des non qualifiés. L’étude de la qualification des
emplois de 5900 entreprises françaises entre 1988 et 1992 montre que
l’exportation nécessite du personnel commercial et administratif plus
qualifié que la desserte du marché intérieur (Maurin et al., 2003). De
même, l’étude d’un échantillon de 17 000 d’entreprises pérennes
entre 1986 et 1992 montre que celles qui ont le plus importé de biens
finals sont aussi celles qui ont perdu le plus d’emplois, notamment
d’emplois peu qualifiés (Biscourp et Kramarz, 2003 et 2004). L’étude
de Bazen et Cardebat (2001) montre que les effets du commerce avec
les pays émergents — isolés par l’étude des modifications des prix
relatifs des importations — ont changé à la fin des années 1980. Tandis
que le commerce avec ces pays provoquait des pertes d’emplois jusqu’à
la fin des années 1980, il exerce par la suite des pressions à la baisse
sur les salaires des travailleurs français peu qualifiés.

Tout cela ne permet pas de mesurer l’importance agrégée 
du phénomène ni de le contrebalancer par les effets positifs, par
exemple, des exportations. Cette pesée globale des effets nets du
commerce a été tentée par le biais de trois méthodes qui seront
étudiées successivement :

(1) les études de balance en emplois du commerce
(2) les études économétriques
(3) les modèles d’équilibre général

2.4.1. Balance en emplois
La balance en emplois est de loin la méthode la plus utilisée pour

mesurer les effets du commerce international sur l’emploi. Elle trouve
son origine dans l’étude du contenu en facteurs du commerce inter-
national utilisée pour en tester les différentes théories (voir, par
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moins de 20 % dans l’industrie (soit un peu moins de 800000 emplois détruits et créés par an) :
Le Roux (2005).



exemple, Trefler et Zhu (2005). L’intuition en est que les exportations
— et les consommations intermédiaires qu’elles nécessitent — repré-
sentent une production supplémentaire pour l’économie intérieure, et
sont donc créatrices d’emplois, tandis que les importations se substi-
tuent à la production intérieure, et sont donc destructrices d’emplois.
La différence entre les créations d’emplois liées aux exportations et les
pertes d’emplois liées aux importations s’analyse donc comme l’effet
net du commerce international.

S’il est facile d’estimer le nombre d’emplois liés aux exportations et
à leurs consommations intermédiaires grâce aux comptes nationaux, il
est beaucoup plus difficile de mesurer le nombre d’emplois liés aux
importations. Deux principaux problèmes se posent.

D’une part, les quantités consommées d’un bien dépendent de son
prix. Or, s’il était produit nationalement plutôt qu’importé, l’augmen-
tation de son prix conduirait nécessairement à la réduction de sa
consommation, mais dans une proportion x inconnue. Une hypothèse
souvent retenue dans ces études est que la baisse des quantités
compenserait exactement l’augmentation des prix, et donc qu’un euro
d’importation se substitue à un euro de production. On parle alors de
substitution en valeur. Le principal avantage de cette hypothèse est la
simplicité : elle n’a aucun fondement logique ou économique. Qui achète
chaque été pour 100 euros de maillots de bain ou d’espadrilles ? Elle
correspond par contre à une approximation raisonnable lorsque les
échanges se font entre pays ayant des niveaux de prix et de produc-
tivité comparables, ce qui concerne plus de 75 % des échanges
commerciaux de la France 11. Mais ce n’est pas le cas des échanges
avec les pays émergents.

À l’inverse, si on considère que la consommation est peu sensible
aux prix, voire aucunement, on supposera que chaque unité de bien
importée remplace une unité de bien produite. On parle alors de substi-
tution en volume. Cette dernière hypothèse est plus séduisante, elle ne
constitue qu’un examen en équilibre partiel des effets du commerce.
De fait, la substitution en volume, comme elle se fait à des prix diffé-
rents, modifie le budget disponible pour l’achat des autres biens : il faut
donc tenir compte des postes de consommation qui ont bénéficié de
cette baisse de prix liés aux importations — nette des modifications
des marges des intermédiaires — pour pouvoir évaluer l’effet total du
commerce. En tout état de cause, en l’absence de données de
commerce en quantités physiques, cela nécessite de faire une hypothèse
sur le rapport des prix entre les biens importés et les biens nationaux.
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11. Le commerce de la France est de fait majoritairement intra-européen, et plus particuliè-
rement actif avec les pays de l’UE 15.



Reste à calculer le nombre d’emplois qu’occuperait dans l’économie
nationale la production des biens importés. La solution la plus simple
consiste à partir du contenu en emplois de la production nationale du
secteur importateur. Mais la productivité du secteur importateur est elle-
même influencée par les flux commerciaux, notamment par le biais d’un
effet de sélection. Certaines études utilisent plutôt le contenu en emploi
de la production nationale ex ante (Vimont et Farhi, 1997). Ces deux
problèmes ne sont pas très importants lorsqu’on examine les échanges
entre des partenaires de même niveau de développement : leurs prix
comme leurs productivités sont a priori très proches. En revanche, la
question est beaucoup plus délicate lorsqu’on s’intéresse aux échanges
entre des pays de niveaux de développement très différents, comme ici.

D’autres difficultés existent 12. La plus grande pour notre étude est
qu’il n’est pas possible d’isoler le rôle de la croissance de la part des
pays émergents dans le commerce mondial, puisque seuls les flux
bilatéraux sont pris en compte (voir plus haut), ce qui est pourtant la
question que l’on se pose.

À titre de comparaison, nous signalons ici à la fois des études ne
portant que sur le commerce avec les pays émergents — dont l’échan-
tillon peut varier — et les études portant sur l’ensemble du commerce
international.

Les résultats des quatre estimations de la balance en emploi de la
France avec les pays émergents diffèrent grandement. L’échantillon des
pays émergents qui varie selon les études a en général peu à voir avec
ces différences dans les estimations. En fait, en l’absence de l’hypothèse
d’une substitution en volume, elles s’expliquent essentiellement par le
signe de la balance commerciale : le solde de celle-ci détermine
largement les différences de contenu en emploi (graphiques 1 et 2).
Les résultats de Cortès et al. (1999) utilisant la substitution en valeur,
suggèrent que le commerce avec les pays émergents est bénéficiaire en
emplois en 1977, 1985 et 1993. Il s’agit là d’une mesure en « statique
comparative ». Par contre, en « dynamique », ils suggèrent que les
évolutions commerciales ont entraîné une perte de 570000 emplois
depuis les années 1970 13. Mais ces résultats dépendent de l’intégration
des pays producteurs de pétrole qui étaient des clients importants de
l’industrie française en 1977 et qui ne l’étaient plus en 1993. Le
commerce avec ces pays ne correspond pas à la question que nous
nous posons, d’autant qu’il est la contrepartie de la hausse du prix de
l’énergie, dont les effets défavorables ne sont pas pris en compte.
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12. On pourra consulter Cortès et Jean (1995), Messerlin (1995) et Jean (2001) pour une
discussion plus approfondie.

13. Un résultat comparable se trouve dans Kucera et Milberg (2003). Utilisant une substi-
tution en valeur, les auteurs montrent que l’évolution du commerce avec les pays n’appartenant
pas à l’OCDE a fait perdre 220000 emplois à la France entre 1978 et 1995. Mais ils ne fournissent
pas les chiffres de la balance en emploi elle-même en 1995.
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Source Données Remarque sur la 
méthode 

Résultats 

Gallais et Gautier 
(1994) 

1993 
Commerce total. 

Substitution en valeur 
 1993 : + 270 000 

Vimont et Farhi 
(1997) 

1991, 
1993,  
1996 

Commerce total en 
biens manufacturés. 

Substitution en valeur 

 1991 : – 219 000 
 1993 : + 59 000 
 1995 : + 115 000 

Cortès et Jean 
(1997b) 1993 

Commerce total en 
biens manufacturés. 

Substitution en valeur 
 1993 : +122 000 

Guimbert et Levy-
Bruhl (2002) 

1995-1997

Commerce total 
Substitution en valeur 
ou en volume suivant 

le partenaire  
dominant d’un secteur 

 1995 : + 42 000 
 1996 : + 100 000 
 1997 : + 233 000 

Bonnaz, Courtot  
et Nivat (1994) 

1991 

Commerce en biens 
industriels (voir texte 
pour traitement des 

importations) avec les 
pays en 

développement 
Substitution en valeur 

ou en volume 

Si le rapport des prix de la 
production nationale et des 
importations est estimé à 1 : 

+ 130 000 
 (substitution en valeur) 

Si le même rapport est estimé à 
2,1 : –  330 000  

(hypothèse « extrême » de  
substitution en volume) 

Messerlin (1995) 

Moyenne 
sur  

1980-1992
et  

1987-1992

Commerce total 
Substitution en valeur 

Commerce total 1980-1992 :  
+ 108 000 

Commerce européen 1987-
1992 :  

+ 20 000 
Commerce extra-européen  

87-92 : –  65 000 

Vimont et Farhi 
(1997), p. 73 

1988  
et 1995 

Commerce avec l’Asie
en développement 

Substitution en valeur 

1988 : – 40 000 
1995 : – 16 000 

Cortès et al. (1999) 
1977, 
1985  

et 1993 

Commerce total  
(on ne donne ici que le

commerce avec les 
pays émergents y 
compris OPEP) 

Substitution en valeur 

1977 : + 17 000 qualifiés 
+ 567 000 non qualifiés 
1985 : + 20 000 qualifiés 
+ 36 000 non qualifiés 

1993 : + 14 000 qualifiés 
+ 0 non qualifiés 

Cortès et al. (1999) 
 à partir de Wood 
(1994) 

1993 

Commerce de biens 
industriels avec les 

pays émergents 
Substitution en valeur 

et en volume 

+ 105 000 si substitution  
en valeur 

–  551 000 si substitution  
en volume 

9. Estimations des effets du commerce international sur l’emploi français 
selon la méthode de la balance en emploi



Les résultats par Cortès et al. (1999) obtenus sous l’hypothèse d’une
substitution en volume à partir de Wood (1994) reposent sur l’utili-
sation d’un rapport de prix « production/importation » calculé pour
l’ensemble de l’OCDE et non uniquement pour la France : ils sont donc
peu précis. La perte de 330000 emplois suggérée par Bonnaz et al.
(1994) est plus plausible. Elle constitue tout de même une borne
supérieure. En effet, les calculs de rapport des prix unitaires entre les
importations et les productions nationales comme ceux du contenu en
emploi par franc importé ne s’appuient que sur six secteurs 14 particu-
lièrement intensifs en main-d’œuvre et qui ne représentent que 42 %
de nos importations en provenance des pays en développement.

2.4.2. Études économétriques
Certains auteurs ont mis en œuvre une approche purement écono-

métrique pour isoler l’impact du progrès technique, des modifications
de la demande et du commerce international sur l’emploi industriel. Il
s’agit de comparer empiriquement l’évolution de la variable à expliquer
par rapport aux variables explicatives soit entre différents pays, soit
entre différents secteurs. Les hypothèses habituellement faites sont que
le progrès technique explique les modifications de la demande de travail
entre qualifiés et peu qualifiés à l’intérieur des secteurs ; que les modifi-
cations de la demande nationale expliquent les variations de la demande
de travail entre les secteurs et enfin que les effets du commerce inter-
national sont mesurés par les importations dans chaque secteur. Le fait
de contrôler les effets des évolutions des facteurs internes permet
d’isoler les effets des facteurs externes.

L’étude de Strauss-Kahn (2003) s’intéresse aux effets de la spéciali-
sation internationale verticale du travail (SIVT) sur la demande de travail
peu qualifié en France entre 1977 et 1993. La part de l’emploi peu
qualifié a en effet baissé de 0,65-0,7 point de pourcentage par an durant
cette période (et de 0,6 point dans l’industrie) : il est ainsi passé de
56,5 % à 47,6 %, soit une « requalification » de 1400000 emplois en
1993 (chiffre pour le total).

La SIVT désigne l’internationalisation des différentes étapes du
processus productif 15 : Strauss-Khan la mesure par la part (en valeur)
des consommations intermédiaires importées dans la production de
chaque secteur : celle-ci est passé de 9 % à 14 % entre 1977 et 1993.
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14. Chimie organique, tissage et industries textiles diverses, industries diverses, matériel
électronique professionnel, machines de bureau et matériels de traitement de l’information. Le
secteur de la chaussure est inclus.

15. Voir Levasseur (2002) sur l’importance croissante du phénomène de SIVT (encore appelée,
segmentation internationale des processus productifs, fragmentation etc.) dans lequel un bien final
(e.g. une voiture) est le résultat d’un assemblage de divers composants (e.g. boulons, essieu,
moteur, pneus etc.) fabriqués dans différents pays. Dès lors, la production de composants d’un
pays constitue une consommation intermédiaire pour un autre pays.



Les problèmes de données la conduisent à différencier travailleurs
qualifiés et travailleurs non-qualifiés par leur occupation plutôt que par
leur niveau d’éducation. Cela conduit donc plutôt à une opposition
entre cols bleus et cadres, la part des cols blancs étant restée
constante 16. Le rôle de la SIVT dans le déclin de la demande relative
de travailleurs non qualifiés est peu important, mais croissant au cours
du temps : la SIVT en expliquait entre 11-15 % sur la période 1977-
1985 et presque 25 % sur la période 1985-1993 17. Si les parts étaient
restées constantes, il y aurait eu 1400000 ouvriers de plus (et le même
nombre de cadres de moins). La SIVT explique donc la disparition de
280000 emplois d’ouvriers et l’apparition du même nombre de cadres.

Boulhol (2004) cherche à évaluer le rôle des importations indus-
trielles en provenance des pays émergents dans la désindustrialisation
de seize pays de l’OCDE entre 1970 et 2000. Il s’intéresse particuliè-
rement à la question de savoir si l’accélération des importations en
provenance des pays émergents depuis 1987 a provoqué un
changement de régime qui se traduirait par de nouvelles valeurs pour
les paramètres. Sa méthode s’inspire de celle de Rowthorn and
Ramaswamy (1999). La variable expliquée est la part de l’emploi indus-
triel dans l’emploi total. Les variables explicatives sont le PNB par tête,
le carré du PNB par tête, le taux d’investissement, la balance commer-
ciale industrielle, le taux d’externalisation des entreprises mesuré
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Source Données 
Remarques sur la 

méthode 
Résultats 

Strauss-Kahn 
(2003) 

France, 
1977-1993 

Économétrie 
utilisant  

les secteurs  
comme 

observations 

La spécialisation verticale explique 
entre 11 et 15 % du déclin de la part 
de l’emploi peu qualifié entre  
1977 et 1985, et 25 % de celle-ci  
de 1985 à 1993 

Boulhol 
(2004a) 

16 pays de 
l’OCDE 

1970-2002 

Économétrie 
utilisant 
 les pays  
comme 

observations 

Le commerce avec les pays 
émergents explique 10 % de 
la baisse de la part de l’emploi 
industriel dans l’emploi total pour 
 la France (15 % en moyenne pour 
l’OCDE).  

10. Études économétriques

16. Elle utilise les données de Cortes et Jean (1997b).
17. Ce résultat est cohérent avec celui de Goux et Maurin (2000), qui montre que près des

deux tiers de la baisse du nombre de peu qualifiés sont dus à des modifications dans la compo-
sition sectorielle de la demande nationale de biens et de services alors que le commerce
international et le progrès technique ne jouent qu’un rôle limité.



comme la part des consommations intermédiaires dans la production
et, bien sûr, les importations industrielles en provenance des pays
émergents. Contrairement à ce qui était attendu, le coefficient sur les
importations n’est pas significativement différent entre la période pré-
1987 et post-1987. Cependant, étant donné l’accélération de la
croissance des importations industrielles en provenance des pays
émergents, leur rôle est plus important après 1987. Une première appli-
cation de cette méthode montre que les importations des pays
émergents expliquent 15 % du déclin de l’emploi industriel dans
l’ensemble des pays des l’OCDE, et seulement 10 % pour la France.
Comme ce déclin peut être chiffré à 1400000 d’emplois, 140000 sont
expliqués par les importations de biens manufacturés. Cette estimation
est fragilisée par le rôle des effets de trend ; une tentative de
correction 18 donne cependant un nombre d’emploi perdu si faible qu’il
semble peu plausible.

2.4.3. Modèles d’équilibre général
Ni les études économétriques précédentes, ni celles utilisant la

méthode de la balance en emploi, ne prennent en compte l’ensemble
des effets dus à l’émergence des pays à bas salaires dans le commerce
international : elles se concentrent sur les effets directs des flux
bilatéraux, sans s’occuper du reste des flux commerciaux. Pour pallier
cette difficulté, ainsi que celles liées au passage d’un équilibre partiel
à un équilibre général dans le cas d’une substitution en volume dans
un exercice de balance en emploi, il faut construire des modèles d’équi-
libre général. À notre connaissance, il n’existe que deux études de
cette nature.

L’estimation de Mathieu et Sterdyniak (1994) se place dans la conti-
nuité du débat sur l’utilisation des balances en emploi qui a eu lieu au
début des années 1990. Ils utilisent une méthode de substitution en
volume. Mais, de façon à prendre en compte les effets sur le pouvoir
d’achat des consommateurs qui étaient négligés par les analyses des
balances en emploi, ils ont estimé les pertes d’emplois à partir du
modèle Mosaïque en supposant le rapport des prix « production
nationale/importations » égal à 2. Ils prennent en compte les pertes
de part de marchés de la France sur les marchés tiers induites par la
croissance de la production des pays émergents. Leur estimation aboutit
à une perte de l’ordre de 230000 emplois pour 1991 (soit, de l’ordre
de 300000, si on la prolonge jusqu’en 2002 par une règle de trois sur
la taille du commerce).

À l’opposé, le résultat de la thèse de Jean (1999) part d’un raison-
nement très éloigné de la logique des études de la balance en emploi.

CONCURRENCE DES PAYS ÉMERGENTS ET EMPLOI EN FRANCE

115555
Revue de l’OFCE 9944

18. Citée dans Fontagné et Lorenzi (2005).



Il repose sur la construction d’un modèle à fondements microécono-
miques du fonctionnement du marché du travail, lui-même relié à un
modèle d’équilibre général calculable de l’économie qui tient compte
du progrès technique induit par l’augmentation du commerce interna-
tional. Les estimations sont donc le fruit d’une modélisation et de
paramètres choisis. La population active étant de 26 millions en 1993,
le chiffrage qu’il fournit correspond à une perte de 260000 emplois
imputables au commerce avec les pays du Sud et de 520000 imputable
à l’ensemble du commerce.

3. Conclusion
Les délocalisations directes, au sens strict, vers les pays émergents

auraient provoqué la perte brute de 45000 emplois français entre 1995
et 2001. Ce n’est pas très important. Par contre, les estimations
plausibles des pertes d’emplois industriels dues au commerce avec les
pays émergents dans les années 1990 varient entre 150000 et 300000.
Cela représente entre 10 % et 20 % des pertes d’emplois industriels
depuis trente ans, ou encore, entre 15 % et 30 % de ces mêmes pertes
nettes de l’externalisation nationale et de l’intérim. C’est là un chiffre
plus conséquent. Qu’en conclure ?

Une difficulté évidente est que les estimations ne portent pas sur
des données très récentes : il n’est pas possible ici de mesurer ce qu’il
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11. Études utilisant des modèles d’équilibre général

Source Période Remarques sur la méthode Résultats 

Mathieu et 
Sterdyniak (1994) 

1973-1991 Estimation du rôle du commerce 
avec l’Asie en développement 
sur le chômage par rapport à la 
situation où sa croissance aurait  
été la même que celle de l’OCDE 

Entre – 90 000 et 
 – 140 000 emplois 
industriels 
Entre – 190 000 et 
– 230 000 emplois 
marchands 

Jean (1999),  
p. 154-1551 

1977-1993 Estimation du rôle de la croissance 
du commerce sur le chômage 
prenant en compte le progrès 
technique induit par le commerce 

Commerce total :  
+ 2 points de 
chômage 
Commerce avec le 
Sud : + 1 point de 
chômage 

1. Voir aussi : Jean (2002), Jean (2001), p. 13, Jean et Bontout (1999) ; Cortes et Jean (1997a).



est arrivé récemment ou ce que la Chine ou l’Inde nous réservent.
Cependant, on peut craindre qu’il s’agira là d’un choc d’une ampleur
au moins comparable à la croissance des nouveaux pays industrialisés
(NPI) d’Asie et que les pertes d’emplois, présentes et futures, seront
comparables. Elles toucheront à nouveau essentiellement les
travailleurs les moins qualifiés et les secteurs intensifs en main d’œuvre.
Les secteurs traditionnels, comme le textile, ont déjà beaucoup perdu
par rapport à leur situation dans les années 1970 et ne disparaîtront
probablement pas complètement grâce à l’exploitation de niches
(éco-textile, textile intelligent etc.). Mais certains secteurs de services
pourraient être touchés.

D’un autre côté, la majeure partie de l’évolution de l’emploi indus-
triel ne dépend pas du commerce de biens industriels. Les facteurs
nationaux ou « internes » tels le progrès technique et les modifications
de la demande expliquent la plus grande part de la « désindustriali-
sation » française.

Jusqu’ici, nous n’avons pas parlé d’effet sur le niveau de vie. Deux
éléments doivent être pris en compte : ce que deviennent les travailleurs
qui perdent un emploi et l’effet sur la consommation. Le commerce
international, tout comme le progrès technique qu’il encourage, permet
de consommer plus pour moins de travail : il devrait ainsi être perçu
positivement. Sans que l’on puisse établir une relation de cause à effet,
et sans peut-être que le commerce international en soit le principal
responsable, il semble par exemple que le très fort déclin du secteur
des textiles au Royaume-Uni observé récemment s’est accompagné
d’une baisse de prix qui a plus que compensé les pertes d’emplois pour
la société dans son ensemble 19. Le déclin d’un secteur n’est donc pas
toujours une mauvaise nouvelle. Le problème est que les coûts des
restructurations des structures productives pèsent sur un nombre réduit
de personnes, de secteurs et de territoires tandis que les bénéfices sont
dispersés dans l’ensemble de l’économie : cela justifie clairement une
redistribution des gains du commerce — des consommateurs vers les
travailleurs — via les mécanismes de solidarité nationale, notamment
pour soutenir les reconversions.
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19. Cela est signalé par Broadbent (2004). Par contre, ce phénomène n’a pas eu lieu dans
l’Eurozone, peut-être à cause d’une évolution différente des marges des intermédiaires. Il est
probable que la baisse des prix anglais, comme les pertes d’emplois, ne s’explique pas entièrement
par les effets du commerce international. Pour que le remplacement des produits britanniques par
des produits étrangers puisse à lui seul entraîner un gain pour les consommateurs supérieur à la
valeur ajoutée des emplois perdus — même en supposant que les travailleurs licenciés ne retrou-
vent pas d’emploi dans d’autres secteurs — il faut forcément supposer que les importations ont
un effet important sur les prix de l’ensemble du secteur, au-delà même des biens directement
touchés. Cela n’est pas tout à fait impossible, par exemple si les emplois supprimés ont une
productivité beaucoup plus faible que celle du reste du secteur et tirent les prix à la hausse, mais
ce n’est pas probable.
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